Autorisation de diffusion

de photographies d’élèves sur Internet

Cette lettre « modèle », utilisée dans le département de la Moselle, a pour objet de demander l’autorisation aux parents de diffuser des photos d’élèves sur Internet.

Cette autorisation est obligatoire ; pour une meilleure information des parents lors du Conseil d’école ou du Conseil d’administration.

Madame monsieur,


“ Ville ”, le  “date ”                                    

Nous serons amenés au cours de cette année scolaire à prendre des photographies de votre enfant à l’occasion d’activités pédagogiques (ateliers, sorties, classe transplantée, manifestation culturelle, …). Il ne s’agit pas de photographies individuelles d’identité mais de photos de groupe ou bien de vues montrant des enfants en activité. 

Ces photographies seront exclusivement destinées à être publiées sur le site Web de l’école à l’adresse Internet : http://www.ac-nancy-metz.fr/ia57/ecoles/nom-de-l-ecole, à illustrer le journal scolaire et à être conservées à titre de mémoire. Cette utilisation fera nécessairement l’objet d’une déclaration à la commission nationale informatique et libertés

En application de la loi informatique et libertés et des règles de protection des mineurs, 

-  les légendes accompagnant les photos ne communiqueront aucune informations susceptibles d’identifier directement ou indirectement les enfants ou leur famille.

· les photographies pourront être conservées, sous forme de corpus pour des traitements historiques par les enfants et les parents eux-mêmes.

Je vous remercie de me confirmer par retour de courrier votre approbation sur les prises de photographies envisagées et leur utilisation dans les conditions précisées ci-dessus, en me renvoyant le double ci-joint de la présente, daté, signé et portant la mention, lu et approuvé, bon pour accord.

En cas de refus des parents, un logiciel de traitement de l’image permettrait aisément de gommer les signes distinctifs.

